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Regeste
X.________/Service de la sécurité civile et militaire | Recours rejeté contre une décision sur réclamation, par laquelle le Service de la sécurité civile et militaire a confirmé l'assujettissement du recourant à la taxe d'exemption. Le congé militaire dont a bénéficié le recourant pour les années 2010 à 2013 le soustrayait à son obligation de servir, mais non au paiement de la taxe d'exemption. Toutefois, les Suisses de l'étranger domiciliés à l'étranger sans interruption depuis plus de trois ans sont exonérés du paiement, s'ils sont en outre domiciliés à l'étranger six mois au moins au cours de l'année d'assujettissement. En l'espèce, la condition de la domiciliation ininterrompue depuis plus de trois ans n'est pas remplie pour les années 2010 à 2012 comprises. Par ailleurs, bien que le recourant ait étudié à l'étranger de février 2009 à décembre 2013 et malgré ses déclarations à ce sujet, il ressort des circonstances concrètes que son domicile a toujours été situé en Suisse, de sorte qu'il ne peut pas non plus bénéficier de l'exonération pour l'année 2013, la seconde condition n'étant pas remplie.
Erwägungen
E. 1
En qualité de destinataire de la décision sur réclamation confirmant son assujettissement à la taxe d'exemption pour les années 2010 à 2013, X.________ (ci-après: le recourant) a un intérêt digne de protection ce qu'elle soit annulée ou modifiée. Il revêt ainsi la qualité pour recourir au sens de l'art. 34 de l'ordonnance du 30 août 1995 sur la taxe d'exemption de l'obligation de servir (OTEO; RS 661.1), applicable par renvoi de l'art. 37 al. 1 OTEO. Formé dans le délai utile de l'art. 31 de la loi fédérale du 12 juin 1959 sur la taxe d'exemption de l'obligation de servir (LTEO; RS 661), le pourvoi respecte au surplus les conditions formelles de l'art. 30 al. 2 à 4 LTEO, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière.
E. 2
Préalablement à l'examen au fond de la cause, il s'impose de déterminer si le courrier du recourant du 9 juillet 2015 équivaut ou non à un retrait du recours. a) Le retrait du recours s'opère par une déclaration claire et expresse du recourant, qui ne peut être conditionnelle et qui est irrévocable, sous réserve d'un vice de la volonté (ATF 119 V 36 consid. 1b p. 38; 111 V 156 consid. 3a p. 158; arrêt FI.2014.0092 du 26 janvier 2015 consid. 1a). Le plus souvent, une telle déclaration est contenue dans une lettre que le recourant adresse spontanément à l'autorité de recours. Elle peut aussi résulter d'un procès-verbal d'audience ou d'une transaction judiciaire. Il arrive également que l'autorité invite le recourant à retirer son pourvoi en contresignant le double d'une lettre qu'elle lui adresse, notamment lorsqu'elle estime que la cause est dépourvue de chances de succès. Un recours ne peut pas être retiré tacitement (ATF 119 V 36 consid. 1b p. 38s; arrêt FI.2014.0092 précité consid. 1a). b) En l'espèce, la lettre du recourant du 9 juillet 2015 a la teneur suivante: " […] Afin de donner suite à votre courrier du 29 juin 2015 et de maintenir le recours de X.________ face à la décision du Service de la sécurité civile et militaire: X.________ désire retirer sa plainte et trouver une solution à l'amiable. Sa situation ne lui permettant pas de satisfaire le montant de CHF 16000,- [sic] de taxe demandée par l'armée ni les frais de justice. […]" Au vu de l'ambiguïté de ces propos, il n'est pas possible de considérer que le recourant aurait clairement manifesté sa volonté de retirer son recours. Ce d'autant plus que la lecture de l'entier du document laisse supposer que dans son esprit, le retrait était conditionné à la conclusion d'un règlement amiable préalable, ce qui n'est pourtant pas admissible. Dans ces conditions, le recours n'a pas été valablement retiré, de sorte qu'il convient d'examiner le bien-fondé de la décision entreprise.
E. 3
En vertu de l'art. 2 de la loi fédérale du 3 février 1995 sur l'armée et l'administration militaire (LAAM; RS 510.10), tout citoyen suisse est astreint au service militaire, le service de protection civile, le service civil de remplacement et la taxe d'exemption de l'obligation de servir étant réglés par des lois fédérales particulières. Sur cette base, l'art. 1 LTEO dispose que les citoyens suisses qui n’accomplissent pas ou n’accomplissent qu’en partie leurs obligations de servir sous forme de service personnel (service militaire ou service civil) doivent fournir une compensation pécuniaire. En vertu des art. 2 et 3 LTEO, sont ainsi assujettis à la taxe jusqu'à l'âge de 30 ou 34 ans, les hommes astreints au service qui sont domiciliés en Suisse ou à l’étranger et qui, au cours d’une année civile (année d’assujettissement) ne sont pas, pendant plus de six mois, incorporés dans une formation de l’armée et ne sont pas astreints au service civil (let. a). Dans le présent cas, le recourant était domicilié en Suisse ou à l'étranger pour les années 2010 à 2013 comprise. Il remplit de ce fait les conditions de l'assujettissement, dès lors qu'il n'a pas accompli ses obligations de servir et qu'il n'a pas été incorporé, pendant plus de six mois, dans une formation de l'armée, ni été astreint au service civil au cours de la période en cause. En outre, il n'avait pas encore atteint l'âge de fin d'assujettissement. Il en découle que le recourant est en principe soumis au paiement de la taxe d'exemption de l'obligation de servir.
E. 3.6
et 3.7; 82 III 12 p. 13 ss). d) En l'espèce, la question de savoir si le recourant a effectivement été domicilié à l'étranger pour une durée de six mois au moins en 2013 doit être résolue à l'aune de l'ensemble des circonstances concrètes. Il ressort du dossier que le recourant était âgé de 23 ans lorsqu'il est parti en Australie en 2009, pour y suivre un cursus universitaire complet ( Bachelor et Master ) pour une durée prévisible d'environ 5 ans. Il a annoncé son départ vers l'Australie à sa commune de domicile au mois de février 2009, ainsi qu'à l'autorité intimée. C'est d'ailleurs sur cette base que le congé pour l'étranger lui a été octroyé, le libérant provisoirement de son obligation de servir. Au vu de ce qui précède, le recourant a toujours considéré, comme il l'a expliqué dans le cadre de la présente procédure, que son domicile était situé en Australie de 2009 à 2013. D'un point de vue juridique, ce raisonnement ne peut toutefois pas être suivi. En effet, c'est dans le but de se former à l'université que le recourant est parti pour l'étranger. Or en vertu des dispositions légales et de la jurisprudence rappelées ci-dessus, on présume que, dans une telle situation, le domicile de l'intéressé ne s'en trouve pas modifié, sauf circonstances particulières. En l'occurrence, les autres circonstances du cas d'espèce militent en faveur de l'absence de domicile du recourant à l'étranger. En effet, alors qu'il étudiait en Australie, le recourant a annoncé aux autorités compétentes son arrivée dans la Commune de 3******** le 7 décembre 2009, ainsi que dans la Commune de 5******** le 1 er août 2011, ce qui conforte l'idée que son domicile se trouvait effectivement dans le canton de Vaud. Sur ce point, le fait que sa mère ait ou non " procédé au changement de domicile " de 2011 – le recourant étant prétendument lui-même à l'étranger – n'y change rien. Bien plus, la première annonce d'arrivée dans la Commune de 3******** en 2009 a été dictée par la volonté du recourant de continuer à exercer son droit de vote et d'être affilié auprès de l'AVS et de l'AI. Il a encore précisé que tout au long de ses études, il rentrait en Suisse durant les vacances universitaires, afin d'y travailler et de se financer. Il s'ensuit que c'est bien avec la Suisse que le recourant avait les liens les plus étroits, liens qu'il maintenait et entretenait volontairement, raison pour laquelle c'est à cet endroit qu'était réellement situé le centre de ses intérêts. On ajoutera encore que le recourant est particulièrement malvenu d'invoquer l'absence de domicile en Suisse pour être exonéré de la taxe d'exemption, alors qu'il ressort du dossier que des subsides lui ont été versés par l'Office vaudois de l'assurance-maladie durant son séjour à l'étranger – à tout le moins pour l'année 2013 – alors que l'une des conditions à leur octroi est précisément l'existence d'un domicile dans le canton (art. 2 de la loi du 25 juin 1996 d'application vaudoise de la loi fédérale sur l'assurance-maladie (LVLAMal; RSV 832.01)). Dans le même sens, on rappellera que le recourant n'a jamais contesté les décisions de taxation dont il a fait l'objet pour les années 2009 à 2013, lesquelles sont depuis lors entrées en force. En conséquence, force est de constater que si le critère objectif du séjour de l'art. 23 al. 1 CC est rempli, il n'en va pas de même du critère subjectif. En effet, les circonstances concrètes ne permettent pas de retenir que le recourant aurait eu l'intention reconnaissable d'élire domicile en Australie pour la durée de ses études. C'est au contraire la présomption que son domicile n'a pas été déplacé au lieu de ses études qui l'emporte. Il en résulte qu'en l'absence de domiciliation d'une durée d'au moins six mois en 2013, le recourant ne peut pas non plus bénéficier de l'exonération de l'art. 4 a al. 1 let. a LTEO pour cette période d'assujettissement.
E. 4
Le recourant invoque cependant l'application de l'art. 4 a al. 1 let. a LTEO régissant l'exonération des Suisses de l'étranger de la taxe d'exemption, dont il prétend remplir les conditions. À ce sujet, le Service de la sécurité civile et militaire (ci-après: l'autorité intimée) considère que tel n'est pas le cas, puisqu'elle allègue que le recourant n'aurait jamais élu domicile au lieu de ses études, soit en Australie. Pour cette raison, il resterait soumis à la taxe litigieuse dont il devrait s'acquitter. a) Les art. 4 a al. 1 let. a LTEO et 4 let. a OTEO qui le précise disposent ce qui suit: " Art. 4 a Exonération des Suisses de l'étranger de la taxe militaire 1 Est exonéré de la taxe le Suisse de l'étranger qui, pendant au moins six mois au cours de l'année d'assujettissement, est domicilié à l'étranger si: a.    au début de l'année d'assujettissement, il est domicilié à l'étranger sans interruption depuis plus de trois ans; […]" " Art. 4 Année passée à l'étranger Sont considérés comme année passée à l'étranger, au sens de l'art. 4a de la loi, douze mois consécutifs durant lesquels le citoyen suisse, indépendamment de son âge, a été: a.    domicilié à l'étranger; ou b.    en séjour à l'étranger, muni d'un congé pour l'étranger selon les prescriptions militaires ou du service civil. " b) D'emblée, il s'avère que pour les années 2010, 2011 et 2012, le recourant ne peut se prévaloir de l'exonération de l'art. 4 a al. 1 let. a LTEO, puisqu'au début de chacune de ces années d'assujettissement, la condition du séjour à l'étranger d'une durée de trois ans (art. 4 a al. 1 let. a LTEO et 4 let. b OTEO) n'était pas encore remplie. En effet, l'échéance du délai de trois ans doit être fixée au mois de février 2012, étant rappelé que son congé pour l'étranger lui a été octroyé le 13 février 2009 seulement et que c'est bien au moins de février 2009 qu'il a quitté le territoire suisse. c) Dans ces conditions, seule l'exonération de la taxe d'exemption de 2013 peut encore entrer en ligne de compte, dès lors qu'au début de cette année d'assujettissement, le séjour du recourant à l'étranger avait effectivement duré plus de trois ans. Quoi qu'il en soit, pour que l'exonération soit prononcée, encore faudrait-il que le recourant ait au surplus été domicilié à l'étranger pendant au moins six mois au cours de l'année 2013 (art. 4 a al. 1 LTEO). aa) À ce sujet, le Tribunal fédéral a déjà jugé – en lien avec la loi fédérale du 14 décembre 1973 sur la taxe d’exemption du service militaire frappant les Suisses de l’étranger (RS 661.0), abrogée au 1 er janvier 1995 – que si le "domicile" au sens de cette loi était une notion de droit public, elle pouvait cependant être rapprochée de celle du droit civil (art. 23 al. 1 CC), lorsqu'il était question de l'obligation de servir ou de la taxe d'exemption (ATF 122 II 56 consid. 4a p. 61). Dans ces situations, il a précisé qu'il convenait de déterminer le domicile d'un citoyen suisse ou d'un Suisse double national sur la base du critère du lieu où la personne réside avec l'intention de s'y établir durablement, du lieu où se trouve son centre de vie (ATF 122 II 56 précité consid. 4a p. 61). Dans le cadre de l'art. 4 a LTEO, lequel régit précisément l'exonération des Suisses de l'étranger, c'est cette même notion de domicile qu'il convient de retenir (arrêt FI.2003.0074 du 30 août 2006 consid. 3b). Depuis le 1 er janvier 2013, l'art. 23 al. 1 CC a la teneur suivante: " Le domicile de toute personne est au lieu où elle réside avec l'intention de s'y établir, le séjour dans une institution de formation ou le placement dans un établissement d'éducation, un home, un hôpital ou une maison de détention ne constitue en soi pas le domicile ". On relèvera qu'avant l'entrée en vigueur de la modification de l'art. 23 al. 1 CC, c'était l'art. 26 CC qui régissait les séjours dans un but déterminé (éducation, formation, soins, etc.). Cette modification n'a toutefois eu qu'une portée formelle, puisqu'elle avait pour seule vocation d'améliorer la systématique de la loi en déplaçant la règle de l'art. 26 CC à l'art. 23 al. 1 CC (Message du Conseil fédéral du 28 juin 2006 concernant la révision du code civil suisse (Protection de l’adulte, droit des personnes et droit de la filiation), FF 2006 p. 6727). Il en résulte que l'interprétation faite de l'ancien art. 26 CC reste pleinement valable pour l'interprétation du nouvel art. 23 al. 1 CC. bb) Il découle de l'art. 23 al. 1 CC que deux critères objectifs doivent être remplis lors de la constitution d'un domicile: un critère objectif, extérieur, qui est réalisé par le séjour, et un critère subjectif, intérieur, qui est réalisé par l'intention de s'établir, ce qui ne dépend pas de la volonté intérieure, mais de l'intention objectivement reconnaissable. Cette intention implique la volonté manifestée de faire d 'un lieu le centre de ses relations personnelles et professionnelles. Le domicile d 'une personne se trouve ainsi au lieu avec lequel elle a les relations les plus étroites, compte tenu de l'ensemble des circonstances (ATF 135 I 233 consid. 5.1 p. 249; ATF 132 I 29 consid. 4 p. 36). Le lieu où les papiers d 'identité ont été déposés ou celui figurant dans des documents administratifs, comme des attestations de la police des étrangers, des autorités fiscales ou des assurances sociales constituent des indices qui ne sauraient toutefois l'emporter sur le lieu où se focalise un maximum d 'éléments concernant la vie personnelle, sociale et professionnelle de l'intéressé (ATF 137 II 122 consid. 3.6 p. 126, 136 II 405 consid. 4.3 p. 409 ss; 135 I 233 consid. 5.1 p. 249). cc) En outre, sur la base de l'ancien art. 26 CC, le Tribunal fédéral a considéré que le fait de séjourner dans une localité afin d'y étudier n'emporte pas automatiquement la délocalisation du centre des intérêts vitaux de l'intéressé au lieu en question. Cela quelle que soit d'ailleurs la durée des études, dont on sait qu'elles durent souvent plusieurs années. Cette appréciation vaut en particulier lorsque l'étudiant retourne dans sa famille pour les vacances. Cependant, il n'en reste pas moins qu'il s'agit d'une présomption réfragable au regard des éléments concrets du cas d'espèce qui pourrait conduire à estimer que l'étudiant a élu domicile au lieu de ses études (ATF 137 II 122 précité consid.
E. 5
L'autorité intimée ayant arrêté les taxes d'exemption litigieuses à 400 fr. par année, soit le minimum légal de l'art. 13 al. 1 LTEO, sur la base des décisions de taxation entrées en force. La quotité des taxes d'exemption décidées n'est ainsi pas critiquable.
E. 6
Quant à la demande de paiement par acomptes formulée par le recourant dans ses écritures, elle sort du cadre de la présente procédure. En effet, si l'art. 37 al. 1 LTEO dispose que le délai de paiement peut être prolongé ou l'assujetti autorisé à s'acquitter de la taxe par acomptes, c'est l'autorité de recouvrement qui est compétente en la matière en vertu de l'art. 52 al. 1 OTEO. De la même manière, il n'appartient pas à la Cour de céans de se déterminer sur la délivrance par l'autorité intimée d'un ordre de marche tel que demandé par le recourant, étant entendu qu'elle ne fait pas partie de l'objet du litige.
E. 7
à toutes fins utiles, on soulignera que l'art. 30 al. 5 LTEO que l'autorité intimée se réserve le droit d'appliquer concerne les frais des mesures d'enquête que le réclamant a abusivement provoqués dans le cadre de la procédure de réclamation et non les frais découlant d'une éventuelle procédure de recours introduite par un administré. Il en découle qu'une fois l'effet dévolutif intervenu (art. 38 OTEO), l'autorité intimée n'est plus compétente pour modifier sa décision, en appliquant par exemple la disposition précitée, alors qu'elle y a implicitement renoncé dans sa décision sur réclamation. Une modification pourrait toutefois entrer en ligne de compte à titre exceptionnel, pour autant que les conditions y relatives soient remplies (révision, révocation, etc.).
E. 8
a u vu des considérants qui précèdent, le recours doit être rejeté et la décision entreprise confirmée. Vu la situation financière du recourant, les frais de la procédure ne seront pas mis à sa charge (art. 31 al. 2 LTEO) Il n'est pas alloué de dépens (art. 31 al. 2bis LTEO, 52 al. 1 et 56 al. 3 LPA-VD).
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